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Koen Geens:
« Les visites
domiciliaires
respectent
la vie privée»

A lors qu'il se débat déjà mais en imposant l'interven-
avecsa réforme des as- tion du juge d'instruction à
sises (retoquée récem- l'origine du projet, j'ai précisé-

ment par la Cour constitu- ment protégé la vie privée,
tionnelle), Koen Geens se re- rappelle-t-il. La coïncidence
trouve une fois de plus en entre les discussions sur le
pleine tempête avec la ré- projet de loi et les événements
forme sur les visites domici- autour du parc Maximilien a
Haires. Dans une interview fait des dégâts. Cela a donné
donnée au Soir, conjointe- l'impression d'une chasse à
ment avec Philippe Goffin, l'homme, d'une traque. »
président (MR) de la commis- Et puis, ajoute Koen Geens,
sion Justice à la Chambre, le «on parle ici de gens qui ont
ministre CD&V défend son reçu l'ordreexécutoirede quit-
projet. La réforme permet aux ter le territoire et qui ont eu
policiers de venir dans des do- su.ffisamment de temps pour
miciles privés interpeller des lefaire. Pas de celleset ceWI:en
étrangers sous le coup d'un général qui se trouvent au
ordre de quitter le territoire. parc Maximilien. On mélange

«On semble l'avoir oublié, tout.».

« Sortons des poléllliques et lllalentendus »
JUSTICE Ministre et président de commission défendent les réformes engagées et toujours en chantier ...

P~ilippe
Goffin,
président
Libéral-réformateur, député-
b"ourgmestre de la commune
de Cris née, da"lls la région
liégeoise, 50 ans, licencié en
droit, notariat, chef d'entre-
prisê, Philippe Goffin préside
la commission Justice à la
chambre.
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ANALYSE
Elan
l'arrêt de la Cour constitutionnelle met-
tant à néant la loi sur la correctionnalisa-
tion possible de tOllS les crimes semble
avoir freiné le ministre de la Justice Koen
Geens dans son élan de réformes mas-
sives de la justice: droit civil, droit com-
mercial, droit des sociétés, procédure
pénale, etc.
C'est que la réforme sur la cour d'assises
(85 arrêts en moyenne sur plus d'un mil-
lion de jugements et d'arrêts rendus
chaque année) est une corde sensible qui
fait vibrer la légitimité citoyenne (et

~ Alors que les sujets
provoquent de vives
controverses, Koen Geens
(CD&V) et Philippe Goffin
(MR) s'expliquent
sur les visites
domiciliaires, la réforme
de la cour d'assises ...
•. A propos de Jan
Jambon et ses
commentaires visant
la défense d'Abdeslam :
« Je n'ai pas pour
habitude de critiquer un
autre ministre )}, ponctue
le ministre de la Justice.

ENTRETIEN _

Ministre de la Justice et
président de la commis-
sion Justice (qui se

réunit ce mardi à la Chambre)
defendent ensemble les réformes
en cours, aussi les reformes en
panne: on pense aux visites domi-
ciliaires ou à la cour d'assises.
Kocn Geens {CD&V) et Philippe
Goffin (MR) tracent la ligne sué-
doise dans un domaine où les
controverses ont dominé ces der-
niers temps ...

La Justice est en plein dans )'« ac-
tu »à bien des égards. Commen-
çons par les visites domiciliaires:
le projet de loi est remis en cause,
on dénonce ici et là la violation du
domicile et de la vie privée ...
Koen Geens:
Dans la société actuelle, la Justice
est de!'enue un sujet trè.~ impor-
tunt, c'est vrai. peut-Etre mimefu-

constitutionnelle) à participer à l'œuvre
de justice lorsqu'elle s'intéresse aux pires
des crimes. Koen Geens et Philippe Goffin
en conviennent: la Justice mérite qu'un
temps suffisant lui soit réservé pour se
réformer dans ce qui touche à l'essentiel.
le projet de chambres criminelles à 3
juges et 4 jurés (une sorte de mini-cour
d'assises) sera donc remis sur le métier,
soumis à la réflexion de tous les acteurs
judiciaires au sein de la commission jus-
tice. Et tant pis si cette réforme-là,
comme celle concernant le juge d'instruc-
tion, n'aboutit pas pour la fin de la législa-
ture, le terrain est glissant. l'attelage
«Justice}} CD&V-MR de la coalition n'en-
tend pas déraper à un an et demi des
législatives.

calise-t-oll un petit peu tl'Op là-
des.m,~ ... Ban. il n;r; etJamais a.o;,o;e;:;
de droits en ginéral et de droits de
l'homme en particulier, j'en
conviens, mais ilfaut précise1' que
cela n'est paR enjeu dan.~ le dossier
des visites domiciliaires. Je m'e:I'-
pligue: ell imposant l'interven-
tion du juge d'i"llfltructian il y a 1l1l

an et demi, à l"origine du prqjet,
j'ai précisément protégé la vie pri-
t'ée, on semble l'avoir ouhhi. Ce
n'itait pas l'intention du secrEtaiT(>
d'Etat, Thea Fn11lcken. mais moi,
j'ai agi comme t;clc~à l'époque, et
cest une bonne chose. J'ajoute, tou-
jours pour C!' qui concerne lc,~t'i-
in'tes dom iciliuircs, que l'on pa"'/:
lei dl' gens qui Imt reçu l'ordre exé-
cutoire donc d~fin itif lic quitte/' le
territoire et qui ont eu .~l{fJi,mm-
ment de temps pOUT leJaire, pas de
celles et cett.X en général qui Se
trouvent parc Maximilien. On mi-
hmge tout. La coïncidence entre les
diseussi()l1.~ Silr Je pmjet de loi et les
ét,énements autour du pan' Maxi-
milien ajizit des digâts: on a eu
!"impression d'une chasse à
l'hu'mme, une traque. 0,1', je l'ai Cir-

pliqué, ce 11 'étaU pas le but lie votr/:
sen.,itc'U/: et vous ne pou!Jez pas ne
pa.~ le smIG/r.

Cela étant, apportera-t-on des
corrections au projet de loi?
K.G.;
Je ne me prononce pa,., sur lajorme
que cela peut prendre, mais je di,.,
que le projet peu t certainement êtr/:
mod{tii .~Ilr plusieurs point.q, je
pense notamm.cnt au rôle du juge
d'in,stl'llctÎon. ,l'attends' patiem-
ment, tout cela est dans les mains
du Premier ministre.

En attendant, {;'est la levée de
boucliers ...
K.G.:
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Au fait, il propos de « dérapages », l'on
sent bien que Koen Geens (avec lui, les
chrétiens-démocrates flamands en géné-
raI) apprécie moyennement les méthodes
et/ou déclarations de ses partenaires
Theo Francken (Asile et Migration) et Jan
Jambon (Intérieur) au fédéral.
Mais le même reste prudent, réservé, a
peu d'accents critiques, et ç'est Ce qui
compte pour la stabilité du gouvernement,
cela à moins d'un an de la maxi·séquence
électorale que j'on sait (les communales
en octobre, les législatives-régionales-
européennes six mois plus tard). Au fond,
suédoisementcorrects, les chrétiens-
démocrates se seront (il peu près) tus
jusqu'au bout...

D.CI ET M.M.

Oui. etje comprends, maisj'illsi,~te

Sllr le sellfl du pmJet, Sllr ce queJ'ai
voulufaire depuis le début ... Je ré-
sume: si vou.~ (IV(;';!: le chaÎ:/.' entre
Ul/e visite domiciliaire où la po-
lice,juste XOllS l'autoriti du minis-
tère de l'Intérieur, opère s,ws inter-
vention du juge d'instruction, ce
qui était le cas, ou une visite domi-
ciliaire qui nécessitr son intervcn-
tùm, comme je l'ai souhaité et pri-
t'Il dans le,~ te;rte,~. t'Oll.<r pnfférez
quoi? Maisje l'ai dit, le conteJ'tf a
modifié la pel'replùm.

Au MR, Christine Defraigne, entre
autres, a pris position contre le
projet de loi dans sa forme ac-
tuelle,
Philippe Gattin :
Il;1j a eu des discussions en interne,
très OUiJCrtes,par aillellr,~ de nom-
bTeu.~e.., allditùm.~ ont cu lieu cn
commis,~iD1i de /1ntél'ieur, et le
Pl"emier ministre a jugé utile de

prendl'c le temps de consulter. Il CIl

est liL.

MR toujours: Richard Miller sou-
tient qu'il faut amender le projet
de loi...
Ph.G.:
C'est le rôle d'un pClrlementuire
d'wpoil' toute 'iberléd'e.J,'pl't~s.o;ioll
nu un te.rte quel qu'il soit, mais
nous verrons, 1!'cmticipons p(l.~.
K.G.:
Je suis tout ùfait prit à prendj'e en
considération tout Cf" qui a été dit
cn commission parlementaire [mw
des auditiOlIS. il.T) a certainement
de!! amé.lioration,ç ci apporta, je
l'ai dit, mais iljàut essa;ljer de SOI'-

tir de.s polémique,[,' et des malrmten-
dus, et ~'e rendre compte. je le rap-
pelle, que ce prc~iet viscâtju ,~temellt
il protÊger les droits de l'homme,
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qllt: c'est sa raison d'êtn ...

Reste qu'un courant d'opinion s'est
fermé, une lame de fond, il y 11 une
large expression citDyenne, comme
on dit ...
K.G.:

La perception est plus importante
que la 1·éalité.Et,Je vous l'ai expli-
qué, j'ai ma vérité.

Autre sujet brûlant: la séparation
des pouvoirs et les déclarations de
Jan Jambon à propos de la défense
de Salah Abdeslam. Votre avis?
Ph.G.:
Il y a une sorte de cacophonie et
l'invective, les petites phrases, tout
ça ne m'intéresse pas beaucoup.
Quant au rôle d'un avocat, il est de
difendre son client, point. Et si on
a le sentiment que la procédure est
paifois trop compliquée, il appar-
tient au législateur d'apporter les
corrections nécessaires, point là
encore. Je n'irai pas plus loin,je ne
vais pas m'exprimer sur un procès
en cours.
K.G.:
Pour ce qui concerne le rôle de
l'avocat, je pense au médecin par
analogie, et paifois le reproche
d'acharnement thérapeutique ...

C'est semblable. Un avocat décide
librement de la marche à suivre
avec son client, voilà toute l'essence
du droit de la difense. Quant à la
violation de la séparation des pou-
voirs, permettez-moi cette petite
mise au point: il y a violation
lorsqu'on a l'impression que l'on
veut influencer l'issue d'un Juge-
ment, lorsqu'un pouvoir donne le
sentiment de vouloir se mêler de
l'exercice d'un autre pouvoir. Est-
ee le cas en l'espèce? Je ne donne
pas la réponse. Je n'ai pas pour ha-
bitude de critiquer un autre mi-
nistre.

Les avocats ont signé une carte
blanche récemment, dans
1'«Echo»: ils demandent au mi-
nistre de l'Intérieur de présenter
des excuses.
K.G. : J'ai bien lu ça, oui, je com-
prends évidemment leur demande
mais, quoi qu'il en sait, je n'ai pas
pour habitude de critiquer un
autre ministre. _

L'arrêt de la Cour constitution-
nelle annulant la correctionnali-
sation généralisée des crimes
soumis à la cour d'assises vous a
surpris?
leoen Geen$ :
Cette décision ne m'a pa.~ ébranlé.
C'rJtait une posûbilité. J"avaü
tauju urs t!l/ cela COmmt' une
pha.ve intermédiaire à la rçforme
en prof01~deur des a.~sises.Maù
le sort en a décidé autremcnt.
Hotmètement, je crois que le mo-
numt de r~fléchir à line rt{fimne
d~fillithle est vraiment arrh'é.
Peut-etr/! cette r4fle;L;on n 'tuait-
elle pas mûre il ,II a tmis ans. M.
Gqffin m a suggéré de tenir une
discus.~iull en prcifmltleuy' 11 la
Chambre ar/ec tous les interve-
nants sur cr ,~ujet.

Propos recueillis par
DAVID COPPI

MARC METDEPENNINGEN

réforme pénale
« A l'impossible,
nul n'est tenu »

Philippe Goffin:
Il :v a uneforme de (/ésirrforma-
tion et de m.ccoll1"ci. On a laiJ/sé
paMser ridée à 'U'n moment qu'il
n'y avait plu,~de cour d'ussù;('s, ce
nëtait pas vmi. Des cours d'as-
sises se .wmt encore tenues depuis
la r4forme. Le,~e8prit,~ ont sans
doute évolué poUl" mener doréna-
vant un débat le plus large pos-
sible. On. a entendu larrêt de la
COla con,;titutionnelle. Il il a
dans I:e débat al/ssi un choir de
société àjàire. Je proposerai aux
membres de la commi,;.;innlUI
débat Olwerf sur l'avenir il don-
ner il la Cour d'assises.

Le projet de chambres criminelles
ilvec 4 jurés et 3 juges prDfes-
sionnels. tel qu'annoncé, risque
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«La difense
d~bdeslam?
Le rôle d'un
avocat, c'est
de défendre
son client,

•pOInt » PHILIPPE GOFFIN

donc d'être remis en cause?
Ie.G.:
Il.V a plllûfurs pistes de r~flexion
sur la pCl'Um"lâtc des t"rilm'B
grave.~. If .1/ a la question dli jW:l/
et j'entends que les opinions sont
dit!cl'!{entes par rapport à cela.
Des gens .11 tiennent, d'autres pus
du tuut. Moi. j'étais plutôt pour
11llju17; mute. Quant à la procé-
dure, de.~ que.o;tùm.<;importantes
se posent. Faut-il écouter tOIlS le.;
timoins. tOIlS les e:J.pel'ts. comme
c'e.çt le cas actuellement avec {les
juré.<; qui ne SOllt pa.<;censés avoir
lu le do.vsiel; ou va-t-Ol! êtrc plus
.'iéler;tifi ? Et le celS échéant, per-
mettre à un jur;y de prendre
connai,<;.wnce d'un do.~.<;iel~lIvec
de,<; ave/rats et des magistrats,
avant le début du procès? Et que
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fait-on aVC'c l'appel? Le.~ opi-
niolls sont divergentes,

Iriez-vous jusqu'à préconiser une
révision de la Constitution pré-
voyant la suppression de l'article
150 renvoyant les crimes au
jury ?
K.G.:
Je croi}; qu'il faut ouvrir la dis-
ClUI8ùm de la manière la plu"~
fra7whe pour trouver un consen-
Sll<~, ce qui ne seru pas simple
pour llne rlfforme discutée depuis
bien {ongtemp". Je .~uisvmiment
ouvert ù toute solution qui ré-
ponde au..T préoccupations d'al,-
sllrer une procédure plus rapide
et - j)j crois per.mnndlement -
l'appel des arrêts rendus.

Le projet de chambres criminelles
à trois juges et quatre jurés est
remis à plat?
Ph.G.:
On va prendre un rythme sérieux
pour tenter dE: dégager un
consensus .~U1' toute,~ l'CS que.~-
rions fondamentales qui
touchent à. l'organisation de
notre société. Ilfaut lefaire sans
tabous, (l.vec ouverturc et trans-
parence. En commis.,'im!, le tra-

t'ail est très positif: l'opposition
e.~tune opposition appliquée. Le.~
dépllti.~ apportent des proposi-
tjon.~. Outre le fond, Je,~dùcu..l"-
si012S portent ,~1l1' l'anhitecture
des projet.~, .m'r leur cohtrenceju-
ridique. Et là, le droit n'est ni de
gauche, ni de droite.

La cour d'assises est porteuse de
valeurs symboliques, c'est pour
cela que les réactions se font
entendre quand on parle de sa
suppression ..•
K.G.:
Ce n'est pas qu'uri b:lJmbole. r'e,çt
a,lIssi dalls la Cm!,stitutùm. On
est ·~urun principe fondamental
de l'organi,yaticm de notre société.
Ce71ailMprojets qui tOllment au-
tOllr de la pror:édure sont vieux
de plu.~ de trente an.~, par
eiremple le Grand 1'hmchinwnt
ou le projet Bekaer!. J'aimerai,~
bien réuJJsir mais pas néce.çsuire-
ment à tout prb:.

Le projet de modification du
statut du juge d'instruction est
aussi au cœur de débats ..•
K.G.:
Une nffiJmle de cet ordre de la
procédure pénale demande une
entrée en vigueur à ümg tt·nne.
On ne peut pas ré,fonner l'ins-
truction sans r~former la phase
du jugc11len t.

Prendre le temps, c'est compa-
tible avec le temps politique?
Ph.G:
LaJu,çtice le mérite.

Quitte Ii dépasser le temps d'une
législature ?
Ph.G:
Cette législature a été riche en
projets et en /·éuli.mtùms. C'est
sans doute pou'/' L'ela aussi que
l'attention <~e.tocuh~~e,'I"ur la Jus-
tiœ. Une série de projets ont été
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llpprO!/tlrf.~ et /l'ont pa.~'lIuscité de
débats dmu l'opinion, même .~'ils
ont un impact très imp01tant,
comme l.a l'~f017nC du droit suc-
('e,~soroL Ce ne,çt pas rien, ça
tow.:he la vie de tout le monde.
K.G.:
Les e;rperts de pmcédure pénale
veulent retoumer devant la com-
mission Justice où ils m'Client dé-
jà défendu le.'l" grandes lip;nes de
leur.'!idüs en 2016'. Dall"~ le pall-
sé, ces }lmjcts ont tmôour<~ çomm
des blocages. .le m)J heurte une
jhi.~ de plu;'l", CI; 1f'e,~t PUB grat'c . .le
me dis: ouumn.~ la lumière.
,(IOYO/M' ce qui t'st possible. Et .~iça
ne t'Cl pas, ça ne va pas.

ReconduIre la coalition permet-
trait de faire aboutir cette ré-
forme?
K.G.:
Si Oll voit ce qu'on a déjàjàit en
mllrière de droit civil, de droit
des entreprises et de droit pénal.
je me dis: e_~.~(l,lJo:ns de mener à
bien cette l'iffarme de la procédure
pénale. Mais il l'impossible. nul
n'est tenu.
Ph.G.:
On 11 un excellent Premier mi-
ni.~tre. L'approche du ,gO/fl)('l'll.e-

ment en matière de justice est
dense ct riche. Une législature
c'est 5 ans, rcndez-'UOllS dl1l/.S UT!

an et demi puur t.'Oir ce qui a étf
réalisé. On ne pOl/Tm pas dire
que cela a manqué de tra.nspa-
rence au sdn de la commission
Justice, •

Propos rel;uelllli par
D.tl ETM.M.
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